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Aujourd’hui Vendredi Dix-Huit Décembre  Deux Mil Neuf  à 09 Heures 30 le Conseil de la Communauté Urbaine 
de BORDEAUX s’est réuni, dans la salle de ses séances sous la présidence de Monsieur Vincent FELTESSE, Président 
de la Communauté Urbaine de BORDEAUX. 

 
ETAIENT PRESENTS : 
 
M. FELTESSE Vincent, M. JUPPE Alain, M. DAVID Alain, M. CAZABONNE Alain, M. BENOIT Jean-Jacques, Mme BOST Christine, 
M. BRON Jean-Charles, Mme CARTRON Françoise, M. CAZABONNE Didier, M. CHAUSSET Gérard, Mme CURVALE Laure, 
M. DUCHENE Michel, M. DUPRAT Christophe, M. FAVROUL Jean-Pierre, Mme FAYET Véronique, M. FREYGEFOND Ludovic, 
M. GAUTE Jean-Michel, M. GAÜZERE Jean-Marc, M. GELLE Thierry, M. GUICHARD Max, M. HERITIE Michel, Mme ISTE Michèle, 
M. LABARDIN Michel, M. LABISTE Bernard, M. LAMAISON Serge, Mme LIRE Marie Françoise, M. OLIVIER Michel, 
M. PIERRE Maurice, M. PUJOL Patrick, M. ROSSIGNOL Clément, M. SAINTE-MARIE Michel, M. SOUBIRAN Claude, 
M. TOUZEAU Jean, M. TURON Jean-Pierre, Mme DE FRANCOIS Béatrice, M. MAURRAS Franck, M. SOUBABERE Pierre, 
M. AMBRY Stéphane, M. ANZIANI Alain, M. ASSERAY Bruno, Mme BALLOT Chantal, M. BAUDRY Claude, M. BOBET Patrick, 
Mme BONNEFOY Christine, Mme BREZILLON Anne, M. BRUGERE Nicolas, M. CHARRIER  Alain, Mme CHAVIGNER Michèle, 
Mlle COUTANCEAU Emilie, M. COUTURIER Jean-Louis, M. DANJON Frédéric, M. DAVID Jean-Louis, Mme DELATTRE Nathalie, 
M. DELAUX Stéphan, Mlle DELTIMPLE Nathalie, Mme DESSERTINE Laurence, Mme DIEZ Martine, M. DOUGADOS Daniel, 
M. DUART Patrick, M. DUBOS Gérard, M. DUCASSOU Dominique, M. DUPOUY Alain, M. EGRON Jean-François, Mlle EL 
KHADIR Samira, Mme EWANS Marie-Christine, Mme FAORO Michèle, M. FEUGAS Jean-Claude, Mme FOURCADE Paulette, 
M. GARNIER  Jean-Paul, M. GUICHEBAROU Jean-Claude, M. GUICHOUX Jacques, M. GUILLEMOTEAU Patrick, 
M. GUYOMARC'H Jean-Pierre, Mme HAYE Isabelle, M. HURMIC Pierre, M. JOANDET Franck, M. JOUBERT Jacques, 
M. JUNCA Bernard, M. LAGOFUN Gérard, Mme LAURENT Wanda, M. MANGON Jacques, M. MAURIN Vincent, 
Mme MELLIER Claude, M. MERCIER Michel, M. MILLET Thierry, M. MOGA Alain, Mme NOEL Marie-Claude, M. PAILLART Vincent, 
Mme PARCELIER Muriel, M. PENEL Gilles, M. PEREZ Jean-Michel, Mme PIAZZA Arielle, M. POIGNONEC Michel, 
M. QUANCARD Denis, M. QUERON Robert, M. RAYNAL Franck, M. RAYNAUD Jacques, M. RESPAUD Jacques, 
M. ROBERT Fabien, M. ROUVEYRE Matthieu, Mme SAINT-ORICE Nicole, M. SENE Malick, M. SOLARI Joël, 
Mme TOUTON Elisabeth, M. TRIJOULET Thierry, Mme WALRYCK Anne. 
 
EXCUSES AYANT DONNE PROCURATION :  
 
M. JUPPE Alain à M. DUCHENE Michel jusqu’à 11 h 50 et à 
partir de 13 h 15 
M. FLORIAN Nicolas à M. POIGNONEC Michel 
M. PUJOL Patrick à M. GUICHEBAROU J-C à cpter de 11 h 20 
M. SAINTE MARIE Michel à M. ANZIANI Alain à cpter de 11 h 00 
M. SEUROT Bernard à M. GAÜZERE Jean-Marc 
Mme. LACUEY Conchita à M. DAVID Alain 
M. BONNIN Jean-Jacques à Mme. BONNEFOY Christine 
M. BOUSQUET Ludovic à Mme. LAURENT Wanda 
Mme. CAZALET Anne-Marie à M. GAUTE Jean-Michel 
M. CAZENAVE Charles à M. DUPOUY Alain 

Mme. COLLET Brigitte à Mme. DESSERTINE Laurence 
M. COUTURIER J- L à M. EGRON J-F à cpter de 11 h 30 
M. DAVID Yohan à Mme SAINT-ORICE Nicole 
M. DUART Patrick à M. GARNIER Jean-Paul à cpter de 11 h 00 
M. GALAN Jean-Claude à M. GUICHARD Max 
M. GUICHOUX Jacques à Mme BALLOT Chantal à cpter de 12 h 00 
M. LOTHAIRE Pierre à Mme. BREZILLON Anne 
M. MERCIER Michel à M. DUBOS Gérard à cpter de 11 h 00 
M. PALAU Jean-Charles à Mme. PARCELIER Muriel 
M. PAILLART Vincent à M. AMBRY Stéphane à cpter de 12 h 15 
M. RAYNAUD Jacques à M. RESPAUD Jacques à cpter de 12 h 00 
M. REIFFERS Josy à M. GUYOMARC'H Jean-Pierre 

 
 
EXCUSE : 
 
M. MOULINIER Maxime 
  
LA SEANCE EST OUVERTE 
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POLE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 
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DELIBERATION DU CONSEIL 
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N° 2009/0880 
 

 
 
 

 
 
Monsieur FAVROUL présente le rapport suivant, 
 
Mesdames, Messieurs  
 
 
Les politiques européennes, nationales et régionales ont notamment pour objectif commun, la 
réduction des gaz à effet de serre et le développement des énergies renouvelables. Dans le cadre 
particulier du programme de Compétitivité régionale et emploi Aquitaine 2007 – 2013, le Fonds 
Européen de Développement Régional (FEDER) souhaite soutenir des projets exemplaires et 
innovants en termes d’intégration architecturale des modules photovoltaïques. Un appel à projets 
régional intitulé « Photovoltaïque raccordé au réseau électrique et intégré au bâti » est lancé par 
l’ADEME et le SGAR pour l’année 2009. 
 
La Cub met en œuvre son Plan Climat et s’est fixée comme objectif pour son propre patrimoine 
(Plan patrimoine durable) de réduire ses consommations énergétiques. 
 
Par délibération n° 2009/0046 du 13 février 2009, v ous avez autorisé la réalisation des travaux des 
bâtiments de la future 7ème circonscription de voirie sur la commune de Bruges. Ils seront 
construits selon les prescriptions des bâtiments à Très Hautes Performances et respecteront la 
Règlementation Thermique 2005 avec 20% en moins d’énergie consommée (RT 2005 -20%). 
 
Les deux bâtiments auront une surface hors œuvre brute de 5300 m2 de SHOB et comporteront 
en toiture 503 m2 de panneaux photovoltaïques intégrés au bâti pour une puissance de 58 kWc, 
soit une production d’énergie solaire de près de 61 000 kW/h/an, 38% des besoins prévisionnels 
du site. 
 
Selon les termes de l’appel à projets, le plan de financement tenant compte du cofinancement 
FEDER, pour l’opération de panneaux photovoltaïques de la 7ème circonscription de voirie, peut 
s’établir comme suit : 
 
 
 

 
BRUGES - Appel à projets régional photovoltaïque co nnecté au réseau 
�et intégré au bâti - Réalisation de la 7ème circons cription de voirie 

�Plan de financement - participation du FEDER  
�Décision - Autorisation 

� 
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Nature des dépenses Montant HT Montant TTC Ressources Montant %
Fourniture et pose des panneaux photovoltaïques 402 631,50 €  481 547,27 €  FEDER 99 750,86 €    20,71%

Vente électricité (5ans) 218 203,75 €  45,31%

Détail des recettes 317 954,61 € 66,03%

Autofinancement 163 592,67 €  33,97%
Total 402 631,50 €  481 547,27 €  Total 481 547,27 €  100,00%  
 
 
Ceci étant exposé, il vous est demandé Mesdames, Messieurs, de bien vouloir, si tel est votre 
avis, adopter les termes de la délibération suivante : 
 
Le Conseil de Communauté, 
 
VU l’appel à projets Photovoltaïque raccordé au réseau électrique et intégré au bâti - année 2009, 
VU la délibération n° 2007/0569 du 13 juillet 2007,  portant adoption du Plan Climat de la Cub, 
VU la délibération n° 2009/0046 du 13 février 2009,  pour la réalisation de la 7ème circonscription de 
voirie, 
 
ENTENDU le rapport de présentation, 

CONSIDERANT l’intérêt de la Cub à rechercher des cofinancements européens FEDER lui 
permettant la réalisation de l’option : toiture des bâtiments en panneaux photovoltaïques 
 
DECIDE : 

Article 1 : la Communauté Urbaine de Bordeaux souhaite répondre à l’appel à projets 
« Photovoltaïque raccordé au réseau électrique et intégré au bâti – année 2009 » pour son 
opération de réalisation de panneaux photovoltaïques intégrés à la toiture des bâtiments de la 
future 7ème circonscription de voirie.  
 
Article 2 : la Communauté Urbaine de Bordeaux approuve le plan de financement pour le projet de 
panneaux photovoltaïques de la 7ème circonscription, tenant compte du cofinancement FEDER. 
 
Article 3 : le Président est autorisé à signer les conventions à venir et à prendre toutes mesures 
nécessaires pour l’application de la présente délibération.    
Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées à l'unanimité. 
Fait et délibéré au siège de la Communauté Urbaine le 18 décembre 2009, 
 

Pour expédition conforme, 
par délégation, 
le Vice -Président, 
 
 
 
 
M. JEAN-PIERRE FAVROUL 

 
 
 

REÇU EN PRÉFECTURE LE  
13 JANVIER 2010 

 
PUBLIÉ LE : 13 JANVIER 2010 

 


